
 
DOSSIER D’INSCRIPTION 

Année scolaire 2024-2025 
 

Chers Parents, 
 
L’ensemble de l’équipe éducative du collège Saint-Joseph sera heureuse d’accueillir votre enfant à compter de septembre 2024. 
Les informations et documents qui suivent doivent nous permettre d’organiser au mieux son arrivée et son intégration au 
collège. 
L’association de parents du collège Saint-Joseph (APEL) propose un pack fournitures pour chaque élève, contenant des cahiers, 
classeurs, copies et pochettes plastiques, nécessaires pour toute l’année. Si vous en faites l’achat, vous pourrez venir chercher 
ce dernier au collège, les dates de retrait vous seront alors communiquées par mail et sur le site du collège ultérieurement. 
 
Comme indiqué sur notre site internet (« Pour s’inscrire »), l’inscription se réalise en 2 étapes : 

 Compléter le formulaire de pré-inscription en ligne, ici : https://preinscriptions.ecoledirecte.com/?RNE=0350854N 

 Imprimer, compléter et signer ce dossier d’inscription. 
 
IMPORTANT : Toute inscription nécessite obligatoirement la signature de l’ensemble des responsables légaux. 
 Ainsi, pour les parents ne résidant pas à la même adresse, le dossier doit comporter OBLIGATOIREMENT la signature de 
chaque parent.  
Sachez, que le collège ne peut pas faire l’intermédiaire entre les parents pour l’obtention de ces signatures. 
Conformément à la loi, un dossier ne contenant pas l’ensemble des signatures ne pourra donc pas être validé par 
l’établissement. 
 
L'inscription ne devient définitive qu’après étude de l’ensemble des documents que contient ce dossier, à savoir : 
 

 La convention de scolarisation       N° 1 
 La fiche autorisation parentale       N° 2 
 Le règlement intérieur signé par l’élève et ses parents     N° 3 
 La fiche médicale         N° 4 
 La fiche distribution de comprimés iodure de potassium    N° 5 
 La fiche contribution scolaire       N° 6 
 Le mandat SEPA         N° 7 
 La fiche cotisation APEL        N° 8  

  
Nous vous demandons de nous retourner également les pièces suivantes: 
 

 Une copie complète du livret de famille (obligatoire)      
 Une copie du jugement de divorce (si concerné)     
 Pour les situations de besoins éducatifs particuliers (BEP), tout document que  

vous souhaitez porter à notre connaissance (bilans, etc…) 
 

 Un chèque de 35 € à l’ordre de « l’APEL du collège Saint-Joseph »    
Si vous souhaitez bénéficier du pack fournitures 
(Merci de nous confirmer par mail si vous n’en souhaitez pas : college@stjoseph-chateaubourg.com) 
 

Mi-juillet 2024, vous recevrez une circulaire vous informant sur l’organisation de la rentrée de septembre. (Restauration, dossier 
de demande de bourse, étude du soir, autorisations de sortie, …) 

 
Nous espérons que vous disposez ainsi de toutes les informations utiles à l’inscription de votre enfant et vous prions d’agréer, 
chers parents, l’expression de nos salutations respectueuses. 

B. PERSEHAIS 
Directrice 
 
 

1 rue du Prieuré – BP 92147 – 35221 CHATEAUBOURG CEDEX 
Tél 02 99 00 30 77 - Fax 02 99 00 81 21 - Mail : college@stjoseph-chateaubourg.com 

 

 

 

mailto:college@stjoseph-chateaubourg.com
mailto:college@stjoseph-chateaubourg.com


 



FICHE n°1 - CONVENTION DE SCOLARISATION 
Année scolaire 2024-2025 

 
 
Entre : 
 
Le collège Saint-Joseph de CHATEAUBOURG, représenté par Mme Béatrice PERSEHAIS, directrice, 
d’une part, 
 
Et : Monsieur et Madame (noms et prénoms) _________________________________________ 

 Ou Monsieur ____________________et Madame ___________________(noms et prénoms) 

Demeurant à l’adresse commune : 

________________________________________________________________________________ 

Ou aux adresses respectives ci-dessous : 

Monsieur : _______________________________________________________________________ 

 

Madame : _______________________________________________________________________ 

 

Représentant(s) légal(aux), de l’enfant ___________________________________(nom et prénom) 

 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
Article 1er - Objet : 

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles l’enfant désigné ci-dessus 
sera scolarisé par les parents au sein du collège catholique Saint-Joseph de Châteaubourg ainsi que 
les droits et les obligations réciproques de chacune des parties. 
 
Article 2 - Obligations de l'établissement : 

Le collège Saint-Joseph s’engage à scolariser durant l’année scolaire 2024-2025  

l’enfant _____________________ (Prénom) en classe de _____EME. 

 
Le collège s’engage à lui garantir une formation (enseignement, éducation, éveil) guidée par son Projet 
d’Etablissement par les orientations de l’Enseignement catholique national et diocésain, et par les 
instructions officielles de l’Education Nationale. 
L'établissement s’engage également à assurer une prestation de restauration selon les choix définis par 
les parents au moment de la rentrée.  
L'établissement s’engage par ailleurs à assurer d’autres prestations (activités, sorties, voyages…) selon 
les choix définis par les parents en cours d’année. 
 
Article 3 - Obligations des parents : 

Les parents s’engagent à inscrire l’enfant désigné ci-dessus en classe de _______EME au sein du 
collège Saint-Joseph pour l’année scolaire 2024-2025. 
 
Les parents reconnaissent avoir pris connaissance des documents suivants, y adhérer et mettre tout en 
œuvre afin de les faire respecter :  

 Du projet d’établissement « Guider les jeunes sur les chemins de la Vie »,  

 Du règlement intérieur du collège (la charte informatique sera à signer dans le carnet de liaison 
à la rentrée),  

 Et de l’avenant financier de l’établissement. 



Article 4 - Coût de la scolarisation : 

Les parents reconnaissent avoir pris connaissance du coût de la scolarisation de leur enfant au sein du 
collège St-Joseph et s’engagent à en assurer la charge financière, dans les conditions de l’avenant 
financier remis au début de l’année scolaire. 
Le coût de la scolarisation comprend plusieurs éléments : la contribution familiale, les adhésions 
volontaires aux associations tiers (APEL) ainsi que la restauration et l’étude (selon les choix de la 
famille). 
 
Article 5 - Dégradation du matériel : 

La remise en état ou le remplacement du matériel dégradé par un élève fera l'objet d'une facturation 
aux parents sur la base du coût réel incluant les frais de main-d’œuvre. 
 
Article 6 - Durée et résiliation du contrat : 

La présente convention est valable pour l’année scolaire 2024-2025 soit du 2 septembre 2024 au 31 
août 2025. 
Sauf sanction disciplinaire, la présente convention ne peut être résiliée par le Collège St-Joseph. 
 
7.1 - Résiliation en cours d’année scolaire : 
En cas d’abandon de la scolarité en cours d’année scolaire sans cause réelle et sérieuse reconnue par 
l’établissement, les frais de dossier, ainsi que le coût annuel de la scolarisation au prorata temporis pour 
la période écoulée, restent dus dans tous les cas. 
Les causes réelles et sérieuses de départ de l’élève en cours d’année sont : 

➞ Déménagement, 

➞ Tout autre motif légitime accepté expressément par l’établissement. 

 
7.2 - Résiliation au terme d’une année scolaire : 
Les parents informent l’établissement par écrit de la non-réinscription de leur enfant durant le troisième 
trimestre scolaire à l’occasion de la demande qui est faite à tous les parents d’élèves, et au plus tard le 
1er juin de l’année scolaire. 
 
Article 7 - Droit d'accès aux informations recueillies : 

Les informations recueillies ici sont obligatoires pour l’inscription dans l’établissement. Elles font l’objet 
d’un traitement informatique et sont conservées conformément à la loi, au départ de l’élève, dans les 
archives de l’établissement. 
Certaines données sont transmises, à leur demande, au rectorat de l’Académie ainsi qu’aux organismes 
de l'Enseignement catholique auxquels est lié l’établissement. 
Sauf opposition des parents, noms, prénoms et adresses de l’élève et de ses responsables légaux sont 
transmis à l’association de parents d’élèves “APEL” de l’établissement (partenaire reconnu par 
l’Enseignement catholique). 
Sauf opposition des parents, une photo d’identité numérisée sera conservée par l’établissement pour 
l’année en cours ; elle ne sera jamais communiquée à des tiers sans accord préalable des parents. 
Conformément à la loi française n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés, toute personne justifiant de son identité peut, en s’adressant au chef d’établissement, 
demander communication et rectification des informations la concernant. 
 
Article 8 - Arbitrage : 

Pour toute divergence d’interprétation de la présente convention, les parties conviennent de recourir à 
la médiation de l’autorité de tutelle canonique de l’établissement, le directeur diocésain d’Ille-et-Vilaine. 
 

A Châteaubourg, le ___/___/202__ 
 

Signature du chef d’établissement                                    Signatures des parents 
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         Inscription en           EME 
 
 

FICHE n°4 – FICHE MÉDICALE 
Année scolaire 2024-2025 

 

NOM de l’élève_________________ Prénom de l’élève________________________ 
 
Date de naissance : ___/___/_____ Lieu de naissance : ____________________ (Dept. : ___) 
 
Numéro de sécurité sociale d’un des parents : ___________________________________________________ 
 
 

NOM des parents ou du Représentant légal : _____________________________________ 
 
Adresse : _______________________________________________ Commune : ________________________ 
 
Téléphone domicile : ___/___/___/___/___ Téléphone travail : ___/___/___/___/___ 
 
Portable père : ___/___/___/___/___  Portable mère : ___/___/___/___/___ 
 
Autre : ___/___/___/___/___ NOM et lien avec l’enfant : ______________________________________ 
 
 
Nom du médecin traitant : _____________________________________ Téléphone : ___/___/___/___/___ 
 
 
Groupe sanguin (si vous le connaissez) : ______________________________ 
 
 
Maladie en cours de traitement ______________________________________________________________ 
Nom(s) du (ou des) médicament(s) ____________________________________________________________ 
 
 
Allergies à certains médicaments :    OUI   NON  
Si OUI lesquelles___________________________________________________________________________ 
 
 
Allergies (aliments, animaux)    OUI   NON  
Si OUI lesquelles____________________________________________________________________________ 
 
 
Autres observations (contre-indications médicales et pharmaceutiques) : ______________________________ 
__________________________________________________________________________________________ 
__________________________________________________________________________________________ 
 
 
Régime alimentaire particulier (pas de gluten, pas de porc) : _________________________________________ 
__________________________________________________________________________________________ 
__________________________________________________________________________________________ 
 
 
Date du dernier rappel DTP : ___/____/____ 
 
A été opéré de l’appendicite :    OUI   NON  
 
A déjà fait des crises d’asthme :    OUI   NON  
 
Sujet aux saignements de nez :    OUI   NON  
 
 
 



 
 
Des soins de base peuvent être administrés à votre enfant dans le cas d’une blessure sans gravité ou d’un malaise passager. 
Pour cela, la pharmacie du collège contient quelques médicaments usuels. Merci de nous indiquer, pour chaque 
médicament, si vous acceptez qu’il soit utilisé, ponctuellement, pour votre enfant : 
 

- Antiseptique en spray (cetavlex aqueux = digluconate de clorhexidine)  :    OUI   NON  
 

- Cycatril (pommade cicatrisation)  :        OUI   NON  
 

- Paracétamol 500 mg (douleurs et fièvres)  :    OUI   NON  
 

- Paracétamol 250 mg (douleurs et fièvres)  :    OUI   NON  
 

- Spasfon-Lyoc 80 mg :       OUI   NON  
 

- Gel Arnican 80 mg :       OUI   NON  
 

- Granulés d’arnica 9ch  :      OUI   NON  
 

- Gel Apaisyl (piqûre d’insectes)  :     OUI   NON  
 

- Crème Osmo Soft (brûlures et coups de soleil)  :   OUI   NON  
 
 

 
 

Les autorisations ci-dessous, ne seront utilisées qu’en cas d’urgence. S’il survient un accident sans urgence, tout effort 
sera fait par l’encadrement pour vous contacter en priorité. 
 
 
 
En cas d’urgence, j’autorise mon enfant à se faire hospitaliser :  :   OUI   NON  
 
 
 
 
J’autorise l’utilisation d’une ambulance et donne mon accord pour tout traitement recommandé par le personnel 
médical, y compris une intervention chirurgicale si c’est une nécessité dans l’intérêt de l’enfant : 
          OUI   NON  
 
Observations particulières :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le ____/____/202__    Signature des Parents ou Tuteurs. 
 



FICHE n°5   
Année scolaire 2024-2025 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
Je soussigné(e) M____________________________________________________________________ 
Responsable légal de l  : _____________________________________________ 
 

Niveau de classe :  6e    5e   4e   3e  
 

(1)  
 
 
L -Joseph de Châteaubourg, ou son représentant, à donner des 

 ORSEC-
IODE -et-Vilaine. 
 
Cette attestati  
 
Fait à _____________________________ ,   le___________________. 
 
         Signature 
 
 

(1) Rayer la mention inutile 

 
  

AUX ELEVES DES ETABLISSEMENTS SCOLAIRES  
-ET-VILAINE 
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Ne remplir qu'un seul imprimé par famille, 
Mais préciser tous les enfants scolarisés au Collège St-Joseph de Châteaubourg. 

 
Monsieur – Madame_____________________________________________________________________ 
Rue ou lieu dit _____________________________________________Ville _________________________ 
 
Téléphone : ___/___/___/___/___ 
 
Parents de (au Collège) : 

NOM _________________________ Prénom____________________ Classe___________ (Chiffre et lettre ex 6A) 

NOM _________________________ Prénom____________________ Classe___________ (Chiffre et lettre ex 6A) 

NOM _________________________ Prénom____________________ Classe___________ (Chiffre et lettre ex 6A) 

 
INFORMATION :  
Les montants indiqués ci-dessous sont ceux qui ont été appliqués pour l’année scolaire 2023-2024. Ces montants font 
l’objet, d’une révision chaque année. 
 
1) Choisissent (par enfant) :  
 
   La contribution annuelle de base de 530 €  
ou 
   La contribution annuelle de solidarité de 590 € (Cette contribution de solidarité permet d’accorder des 

aides financières aux familles qui en font la demande.) 
 

2) L’élève (ou les élèves) sera (seront), pour l’année 2024-25 : 
 

   Demi-pensionnaire(s) régulier(s) (Le coût du repas pour 2024-2025 n’est pas fixé à ce jour. A 
titre indicatif, celui de 2023-2024 est de 5.65 €.) 
 
. 
   Cocher les jours où votre enfant mangera : 
    Lundi, 
    Mardi, 
    Jeudi, 
    Vendredi 
 
   Externe(s)  
 
   Déjeunera ponctuellement (La prise de décision parentale se fera à la rentrée, après distribution des emplois du temps.) 

  
3) Ont bien pris note du montant et des modalités de règlement des frais de scolarité et de demi-pension liés à 

l’inscription de leur enfant au collège St-Joseph et s’engagent à les régler. Tout mois entamé est dû. 
 
        A_______________ , le___/___/202___ 
 
        Signature de tous les responsables légaux 
 
 
 
 
 

 
FICHE n° 6 - CONTRIBUTION SCOLAIRE 

Année scolaire 2024-2025 
 



 
 

AVENANT FINANCIER 
 

CONTRIBUTION SCOLAIRE 

La contribution intègre les frais liés à la scolarité. Seuls, les sorties scolaires ou séjours à l’étranger restent à 
votre charge dans le courant de l’année. Pour les 6eme, une participation pour le projet vidéo sera 
demandée. 
Le montant pour 2023-2024 est de 530 € soit 53,00 € sur 10 mois. 
Vous pourrez également choisir une contribution de solidarité de 590 € qui permet d’accompagner quelques 
familles en difficulté.  
Nous vous informons que tout mois entamé au collège est dû. 
 

RESTAURATION 

Le service restauration fonctionne les lundis, mardis, jeudis et vendredis.  
Les frais de restauration sont prélevés mensuellement.  
Le coût du repas pour 2024-2025 n’est pas fixé à ce jour. A titre indicatif, celui de 2023-2024 est de 5.65 €. 
En cas de régime alimentaire, nous fournir un certificat médical indiquant les aliments à éviter. 
 

Nous souhaitons vivement que l’inscription d’un jeune au Collège St-Joseph ne soit pas limitée par des 
considérations financières. Les parents qui rencontrent des difficultés sont invités à en parler, en toute 
simplicité avec Mme PERSEHAIS, Directrice, qui déterminera avec eux les possibilités d’aide. 
 

ETUDE 

L’étude fonctionne les lundis, mardis et jeudis. Il n’y a donc pas d’étude les vendredis. 
Le coût de l’étude pour l’année scolaire 2024-2025 n’est pas fixé à ce jour. A titre informatif, celui de 2023-
2024 était de 3.10€ par jour de présence. 
 

ASSURANCE SCOLAIRE : 

La responsabilité civile est obligatoire, elle couvre les dommages causés par votre enfant à un tiers. Une 
attestation de cette dernière vous sera demandée par le secrétariat courant septembre 2024. 
La garantie individuelle accident, qui couvre les blessures ou accidents que l’élève se fait seul, est souscrite 
par le Collège pour tous les élèves dans le cadre d’un contrat groupe auprès des Mutuelles St-Christophe. 
Cette garantie couvre votre enfant 24h/24, 365 jours par an (y compris lors des voyages, stages, vacances…). 
Le coût de cette assurance est inclus dans les frais de scolarité. 
 

LIVRES : 

Les livres de classe sont prêtés par l'établissement pour l'année. 
 

LE CARTABLE - LA CARTABLERIE : 

Il existe une cartablerie sous le préau du collège. Chaque élève se voit attribuer un casier individuel en début 
d’année. Dans l'intérêt de votre enfant, nous ne pouvons que recommander son utilisation, avec un cadenas 
à clef. Une circulaire de fonctionnement de cette cartablerie vous sera adressée dès la rentrée. 
 

ASSOCIATION SPORTIVE 

Chaque élève du Collège est inscrit à l’U.G.S.E.L. (Union Générale Sportive de l’Enseignement Libre) et peut 
participer librement aux entraînements et compétitions de l’Association Sportive. Le prix de la licence est 
inclus dans les coûts de scolarité. 

MODES DE PAIEMENT 

La contribution est répartie en 10 mensualités d’octobre à juillet à laquelle s’ajoute le montant des repas pris 
chaque mois. Elle reprend la contribution de scolarité, ainsi que les frais de restauration et d’étude, tels que 
vous les définissez dans les documents de rentrée.  

Le mode de paiement privilégié est le prélèvement mensuel sur 10 mois, d’octobre à juillet.  
 
 



Débiteur

MANDAT de Prélèvement SEPA

Référence Unique du Mandat

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez OGEC ST Joseph à envoyer des informations à votre
banque pour débiter votre compte, et votre banque à débiter votre compte conformément aux instructions
de OGEC ST Joseph.
Vous bénéficiez du droit d'être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la convention
que vous avez passée avec elle. Toute demande de remboursement doit être présentée dans les 8
semaines suivant la date de débit de votre compte.

Votre Nom

Votre 
adresse

France

IBAN

OGEC ST Joseph

FR14ZZZ445958Identifiant du créancier (ICS) : 

1 rue du Prieuré

35220 CHATEAUBOURG

France

Paiement : Récurrent/répétitif Ponctuel

A

Signature : Note : Vos droits concernant le présent mandat sont expliqués dans un 
document que vous pouvez obtenir auprès de votre banque.

Merci de coller votre relevé d'identité bancaire RIB

Nous vous rappelons que vous retrouverez votre référence de mandat (RUM) sur chacune de nos factures.

CP/Ville

BIC

Créancier

BP 92147

Le : 

A nous retourner dûment complété

Veuillez compléter tous les champs du mandat.

Mandat de  
prélèvement 

SEPA 

Fiche n°7





                                                                  
FICHE n°8 - APEL 

Année scolaire 2024-2025 
 
Chers Parents, 
 
L’APEL, association de parents d’élèves de l’enseignement libre, c’est avant tout une équipe de parents 
bénévoles qui participent à la vie du collège en :  
 

A : Accueil des parents des futurs 6e lors des journées portes ouvertes et de la rentrée scolaire. 
 
P : Pack Fournitures proposé dès la rentrée en 6e au collège et jusqu’en 3e à prix très compétitif, de 
qualité et selon les besoins par matières. 

Poids du cartable allégé suite à l’achat d’un 2ème jeu de livres qui reste au collège par seulement des 
cahiers 48 pages dans le pack fournitures. 

Présence lors du cross annuel en offrant une collation.  
 
E : Ecoute et Echange lors de soirées-débats. 
 
L : Lien : Les membres organisent la FETE DU COLLEGE en fin d’année avec toute l’équipe éducative pour 
partager un moment convivial entre TOUS : élèves, parents, professeurs, personnels 

 

Si vous souhaitez venir nous rejoindre, nous vous y accueillerons avec plaisir. 
 
 
 
 
           L’équipe APEL 

------------------------------------------------------------------------------------------------ 
Bulletin Adhésion A P E L 2024-2025 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Nom de famille____________________________________________________________ 
Prénom de(s) enfant(s) :______________________________________ Classe(s)_______ 
Adresse postale :________________________________________________________________________ 
Téléphone :________________________________E-mail :_______________________________________ 

Votre cotisation nous est utile et nécessaire pour les projets. 

Nous vous remercions de votre soutien. 

□ OUI, je souhaite soutenir l'APEL du collège Saint-Joseph de Châteaubourg. Pour l’année 2024-2025, le 

montant annuel est de 20 € et sera prélevée sur la facture de septembre. 
 Sauf si :  

□ *J’ai déjà réglé la cotisation dans un autre établissement (Nom et Ville: _________________________), 

□ *Je soutiens l’Apel de l’établissement pour un montant de _____________________________ € 

□ *En devenant membre APEL et en participant à la vie de l'association. 

□ *Je ne souhaite pas adhérer à l’APEL.     Signature : 

 

  *Cochez la (ou les) réponse(s) de votre choix. 


